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CONTEXTE

L’évolution rapide et positive de la sécurité des transports terrestres liée à une inflexion récente des politiques publiques, particulièrement dans le domaine de la route, mais aussi dans le déploiement des transports publics inter et péri urbains, recentre les priorités de l’agenda de recherche du GO4.

Ces évolutions significatives concernent deux points :

· D’une part le démasquage, ou le renforcement et l’émergence de bulles de risques résiduelles et robustes aux évolutions légales : il s’agit par exemple de l’augmentation du risque 2 roues, de l’augmentation du risque fatigue et de l’articulation santé des usagers avec la prise de risque, de la prise en considération croissante des dégradations cognitives naturelles ou artificielles liées au vieillissement, ou encore de la sécurité et de la réassurance du transport public en situation de perturbation impromptue du trafic ou en situation de menace. La plupart de ces bulles nécessitent un effort de recherche spécifique.

· D’autre part des questionnements de recherche sur le comportement humain spontané des usagers, et sur l’évolution de ce comportement du fait de l’innovation technologique. On pense, par exemple, à l’arrivée massive d’une série d’innovations sur les alertes renforcées, ou sur les aides embarquées ou portées par l’environnement, dont il faut évaluer à la fois l’acceptabilité, le caractère intrusif ou distractif dans la conduite, et au delà du conducteur, les éventuels effets d’un transfert de responsabilité partiel  des conducteurs vers les gestionnaires de réseau et les constructeurs.

Le présent appel d’offre qui couvre les années 2005 et 2006 vise à répondre à ces différentes questions de recherches.

APPEL D’OFFRE

L’appel d’offre est réparti en quatre sous- thèmes

1- Sécurité des transports guidés

2- Sécurité des 2 roues

3- Sécurité routière, altérations naturelles de la vigilance et de l’attention, aggravées ou non par des pathologies ou des prises médicamenteuses

4- Sécurité routière, comportement des conducteurs en situations de crises, et comportement du conducteur en liens avec les Innovations (alerte et assistances)

1- Sécurité des transports guidés, détection des RISQUES et adaptation aux situations perturbées

Le transport public guidé connaît depuis quelques années une rapide évolution (i) par la variété  de ses modalités en intra et péri urbain  (montée en puissance des tramways, métros, train-trams), (ii) par son déploiement en interurbain (extension des lignes TGV et des lignes TER),  et (iii) par l’avancée de l’automatisation intégrale des lignes (notamment nouvelles lignes de métro ou existantes).

Les travaux de R&D sur la sécurité du transport ferroviaire doivent rechercher la sécurité de chacune de ses composantes, infrastructure, véhicule, usager, prise de manière indépendante et dans une approche système, y compris dans sa composante intermodale. 

On donnera la priorité à la sûreté des  personnes en particulier dans les lieux publics. Dans la mesure du possible, des outils de modélisation formelle et de simulation devront être développés afin d’évaluer les performances des recherches proposées, et favoriser la capitalisation du savoir. 

La recherche doit s’intéresser aux différentes briques d’un système : concevoir, surveiller, alerter (transmettre), agir, réagir, former et modéliser. L’objectif est d’agir prioritairement à l’échelle systémique, par l’innovation technologique pour réduire les risques liés au transport.

L’appel d’offre porte sur les sous thèmes suivants:

1.1. Maintien de la sécurité dans les modes dégradés

Il s’agit d’analyser les processus organisationnels en mode dégradé au poste de contrôle commande et en local et leurs contributions à la sécurité globale du système, surtout en modes dégradés et imprévus. En effet, des ordres transmis par le régulateur aux postes locaux, et  ensuite mis en œuvre par les automatismes locaux, pourraient a priori avoir une incidence sur la sécurité; il convient de s’assurer, et dans la mesure du possible de démontrer, que d’éventuelles décisions erronées du  régulateur (suite, par exemple, à une interprétation incorrecte de la situation globale du trafic, ou à une action de malveillance) n’ont qu’une  probabilité négligeable d’affecter la sécurité de l’ensemble du système.

Une attention particulière devra être accordée : 

· aux méthodes et outils permettant en temps réel d’évaluer différents scénarii lors d’un fonctionnement dégradé de l’exploitation

· aux méthodes et outils d’aide à la re-programmation des circulations ferroviaires en cas d’incident sur le réseau pour un retour rapide et en sécurité à des circulations normalement fluides.

1.2 Intégrité de l’infrastructure et organisation de  la maintenance 

Afin que les matériels roulants de transport guidé puissent circuler en sécurité, il est indispensable de s’assurer de l’intégrité des rails, aiguillages, géométrie de voie, signaux, caténaires. Les réseaux étant de plus en plus contraints au niveau exploitation, on privilégiera des systèmes de surveillance intelligents en ligne qui peuvent prévenir de la dégradation des différentes composantes. Couplée à ces systèmes de diagnostic, l’optimisation des règles de maintenance (prédictive versus curative), est un sujet peu traité jusqu'à présent, alors qu'il offre  des gains de productivité et de qualité de service évidents.
1.3. Sécurité des passagers et de l’espace public

L’amélioration de la sécurité des utilisateurs des transports en commun, dans les trains et dans les espaces publics, est une nécessité. La sécurité recouvre plusieurs notions : sécurité vis à vis du système de transport (chutes sur la voie, gaz toxiques), sécurité vis à vis d’agressions avec intervention en temps réel, assistance passager en cas de problèmes de santé (chute dans un escalier, crise cardiaque, perte de connaissance). 

Intrusion sur la voie de personnes et d’objets : Une cause potentielle d’insécurité du transport ferroviaire vient de la présence d’obstacles sur la voie. La chute accidentelle de voyageurs et l’intrusion d’individus sur la voie pour les trafics urbain et sub-urbain pose un problème de sécurité des personnes, mais aussi de disponibilité du service-voyageurs. Il convient de mener des actions de R&D pour développer des dispositifs de détection à distance des obstacles sur la voie à temps pour déclencher les actions conservatoires.
2. Sécurité des deux roues, innovation dans les protections actives et passives
L’augmentation régulière du parc des deux-roues motorisés (de l’ordre de 6% par an minimum avec plus de 1,000,000 véhicules en service) montre l’engouement pour ce mode de transport principalement dans les grandes agglomérations où la densité de circulation pénalise fortement les déplacements.

Outre son côté ludique, la moto est souvent associée à l’évasion et au plaisir de ce mouvoir en liberté, notamment chez les populations les plus jeunes.

Les deux roues motorisés restent cependant le moyen de transport le plus dangereux, et le motocycliste l’usager le plus vulnérable. Au niveau international, la France est l’un des pays où le nombre de tués reste globalement élevé. Ce constat ne cesse de prendre de l’ampleur par contraste avec l’amélioration spectaculaire de la sécurité des automobiles; le poids relatif des tués sur accidents concernant deux roues atteint ou dépasse 40% du total des victimes de la route dans certains départements de la couronne parisienne. Pour encore aggraver ce tableau, il faut noter que, outre le bilan des tués,  la fragilité des protections des conducteurs de deux roues les expose également à plus de traumatismes graves et de séquelles permanentes que les passagers des automobiles (le chiffre général est de un traumatisé grave pour un tué), avec le cortège de conséquences humaines et économiques graves pour la Nation. 

Le Groupe Opérationnel 4 du PREDIT a lancé dès 2003 une vaste opération coordonnée de recherche (appel d’offre usagers vulnérables) pour mieux connaître les caractéristiques des accidents impliquant les deux roues, et mieux connaître la nature et le mécanisme des traumatismes.

Le présent appel d’offre s’inscrit dans la continuité ; il a pour objectif central 

· de favoriser l’émergence de projets mixtes recherche- industrie a des fins de mise sur le marché à court terme de solutions de protections innovantes portées par le motard, ou supportées par les autres véhicules ou l’infrastructure 

· ces solutions innovantes peuvent naturellement résulter de la valorisation des études déjà lancées sur le thème dans le cadre du PREDIT. Elles pourront aussi être complétées -quand  nécessaire- d’un complément d’étude par exemple sur le comportement naturel des motards, sur le mécanisme accidentogène, ou sur la perception des motos par les automobilistes.

3. Sécurité des conducteurs déficients cognitifs victimes d’altération (fatigue, distractions, pathologies)
3.1 Médicaments, test et sécurité routière

 La prise de médicaments psychotropes aggrave significativement le risque d’accidents de la circulation. Si ce risque a été clairement démontré par les études épidémiologiques, il n’existe pas suffisamment de connaissances en matière d’évaluation expérimentale du risque accidentel induit par des médicaments agissant sur l’attention et la somnolence.

· Les recherches attendues portent sur la mise au point d’une méthodologie robuste d’évaluation du risque induit par les médicaments sur l’aptitude à la conduite en utilisant comme référence la simulation de conduite ainsi que la conduite réelle en se concentrant particulièrement sur les drogues induisant une somnolence et un trouble de l’attention. Cette méthodologie doit être applicable à toutes les classes d’âge et validée sur un groupe référentiel de malades susceptibles de recevoir ce type de médicaments (troubles du sommeil, pathologies anxio-dépressives voire altérations cognitives modérées). La réflexion sur le type de simulateur à employer, ou sur d’autres méthodes alternatives, et l’usage qui en sera préconisé dans une visée de standardisation sont des entrées importantes de cette recherche.

3.2 Fatigue et  sécurité routière 

La privation partielle chronique de sommeil induit une somnolence et une baisse des performances aussi sévère que la privation totale de sommeil. Depuis les années 60, on estime que la population générale a perdu deux heures de sommeil par nuit.  Certaines professions sont particulièrement exposées à ce risque (conducteurs, professions de santé, métiers de service) et il est impératif de mieux appréhender les conséquences de la privation chronique de sommeil.

L’objet de l’appel d’offres est :

· d’identifier les paramètres physiologiques explicatifs de la vulnérabilité à la privation chronique de sommeil et ses conséquences en matière de performance

· d’évaluer les mécanismes de récupération à la privation chronique de sommeil

· mettre au point des contre mesures homéostasiques et chronobiologiques aux effets de la privation chronique de sommeil

3.3 Attention, pathologie, et distracteurs

De nombreuses pathologies, et particulièrement celles qui affectent le vieillissement, mais aussi celles qui résultent d’addiction (alcool et surtout cannabis), induisent une altération de l’attention, avec notamment une limitation des capacités de l’attention divisée. Cette altération est longtemps compensée par l’expérience de conduite et des adaptations stratégiques du conducteur, mais elle demeure une source croissante d’accident dans un contexte (i) de circulation de plus en plus dense, et très interactive -notamment périurbaine- et (ii) d’augmentation très significative des alertes et sources d’information et /ou source de distraction à l’intérieur du véhicule et sur l’infrastructure. 

· Les études s’attacheront à mieux connaître les effets des pathologies et des addictions –isolées ou associées- sur l’attention en conduite, et à développer des contre-mesures, 

Outre l’aspect des altérations pathologiques de l’attention et de leur conséquence pour la conduite,  la prolifération des alertes, des manipulations sur les outils d’assistances, et des sources d’information de loisirs (téléphone, radios, télévisions embarquées) contribuent même chez le sujet sain à des focalisations compétitives d’attention qui peuvent s’avérer dangereuses. Cette multi-activité au volant peut aussi toucher (et peut-être encore plus) le conducteur de PL, l'usage des systèmes communicants étant souvent en lien avec son travail et pose des problèmes spécifiques.
· Des propositions de recherches pourront porter sur la caractérisation de ce problème, et sur la conception de solutions innovantes visant à réduire l’impact négatif sur la conduite de ces compétitions d’attention (par exemple par des actions éducatives, réglementaires, ou  ergonomiques). 

3.4 Simulation de conduite

Les études de sécurité, particulièrement dans le domaine des pertes de vigilances et d’attention liées à des pathologies ou des prises médicamenteuses peuvent difficilement s’exercer sur une route ouverte. 

Il en va de même des situations où l’on veut tester le comportement du conducteur en situation critique.

Le rôle du simulateur comme outil d’étude, d’éducation, voire d’aptitude, est ici essentiel.

Or les simulateurs de conduite souffrent de deux barrières importantes à leur utilisation, génériques à tout usage, (i) leur coût et leur capacité de déploiement à grande échelle pour une représentativité suffisante, et (ii) leur propension à provoquer le mal du simulateur chez les usagers (de l’ordre de 20 à 40% des usagers).

Il faut progresser sur ces deux dimensions et l’appel d’offre acceptera des propositions

· sur des études visant à une amélioration technologique des simulateurs pour un déploiement à bas coût, minimisant les risques de mal du simulateur

· sur les études visant à une augmentation de la pertinence des simulations de situations de risque  (voir paragraphe 4.1 pour une description des situations visées)
4- Sécurité routière, comportement des conducteurs EN SITUATION DE RISQUE, comportement des conducteurs et Innovation (alerte et assistances)
4.1 Comportement du conducteur et situations de risques, 

· étude du comportement des conducteurs en situation de risque (intersections, chaussée glissante….),
· étude de l’identification des phases de transition situation normale / situation de risques
· apprentissage de la gestion de situations critiques (freinage d’urgence, évitement, survitesse en virage, variation d’adhérence…)
· mutualisation par partage d’information des difficultés ou situations de risques vécues par les autres conducteurs: quelle partie de l’expérience d’un conducteur qui vient d’être exposé à un problème sur la route est intéressante à transmettre à un autre conducteur qui arrive sur la même zone  pour améliorer l’évaluation correcte des risques par ce dernier./ 
4.2  Comportement du conducteur et innovation : Sécurité et connaissance des comportements naturels des conducteurs, de leur coopération avec l’innovation technologique de sécurité : de l’alerte à l’amélioration de l’action

· Des innovations technologiques sont apparues depuis quelques années pour améliorer le contrôle de la trajectoire du véhicule, dont il convient désormais de faire un bilan critique du point de vue des facteurs humains, en relation avec leur utilité pour réduire les risques, leur utilisabilité et leurs effets secondaires non souhaités (adaptation comportementale). Ce point recouvre aussi les recherches sur les méthodologies et indicateurs pour l’analyse des comportements.

· Dans les situations où les assistances sont envisagées, les travaux doivent produire à la fois des modélisations du conducteur et des modélisations de la coopération homme-machine, pour mieux comprendre comment le système homme-machine gère les risques et pour adopter des fonctions d’évaluation des risques cohérentes avec les activités du conducteur. 

Eligibilité du projet

- Adéquation du projet avec un ou plusieurs objectifs de l’appel par le groupe opérationnel «technologies pour la sécurité».

- Projet de R&D en partenariat public/privé.

Critères d’examen des propositions

1. La qualité scientifique, avec des exigences sur la valeur des équipes engagées, et leur capacité innovante.

2. La pertinence par rapport aux thèmes d’appel et aux objectifs du PREDIT en matière d’amélioration de la sécurité des transports.

3. La qualité du partenariat et la complémentarité des partenaires (place du projet dans la stratégie industrielle, compétences en R&D, compétences industrielles et commerciales, valeur ajoutée apportée par chacun des partenaires). La multidisciplinarité dans l’abord des questions est souhaitable (composantes techniques et humaines, avec si possible une composante économique et juridique additionnelle). 

4. L’expérimentation et validation  réaliste : les recherches proposées doivent comporter une composante expérimentale avec des tests significatifs et pertinents pour l’espace d’application transport.

5. Le potentiel de valorisation : Les perspectives de retombées d’une part scientifiques (incluant l’effort de constitution de réseau scientifique), et d’autre part économiques et industrielles (brevets, innovations, normalisation, publications, perspectives de marché, impact sur l’emploi, création d’entreprises).

6. La cohérence des délais, des budgets par rapport au programme de travail.

7. L’évaluation du degré de risque inhérent au projet.

8. L’articulation explicite des projets présentés avec des projets conduits dans le cadre Deufrako et avec l’union européenne sera considérée favorablement.

Procédure de sélection :

La procédure comprend successivement les étapes listées ci-dessous : 

· Réception des dossiers sur le site Internet du Predit : www.predit.prd.fr
· Expertise scientifique, par des experts français (et étrangers si besoin) des projets.

· Examen et classement des projets par le Groupe Opérationnel n° 4. (La composition du Groupe Opérationnel n° 4 peut être consultée sur le site Internet du Predit)

· Sélection des projets par le Bureau du Groupe Opérationnel.

· Décision de financement par le GIP ANR ou les autres signataires du protocole.

· Le GIP ANR a confié à l’ADEME la gestion administrative et financière des dossiers retenus par lui. 

Pour les projets financés par le GIP ANR, l'aide attribuée sera apportée sous forme de subventions. 

Pour les PME, (nombre de salariés inférieur à 249, et CA inférieur à 50M€ ou un total bilan inférieur à 43M€) le taux maximum d'aide (appliqué aux dépenses éligibles) sera de 50 %.

Pour les entreprises autres que les PME le taux d’aides maximum sera de 25 %. 

Pour les organismes publics de recherche, la subvention accordée sera au maximum de 100 % du coût marginal induit par le projet. Sont, en particulier, éligibles les dépenses concernant les rémunérations versées à des personnes recrutées sur contrat temporaire. 

Les bénéficiaires pourront commander des travaux à des tiers extérieurs à l’opération. Le coût de ces prestations devra rester inférieur ou égal à 50 % du coût global des dépenses de fonctionnement, sauf dérogation accordée sur demande motivée du bénéficiaire. 

Confidentialité :

· Chaque porteur de projet pourra fournir une liste de 2 à 4 noms d’experts français ou étrangers (avec coordonnées jointes) susceptibles d’évaluer le projet. Il devra certifier sur l’honneur qu’il n’y a pas d’intérêt direct entre ces experts et les partenaires du projet. 

· Les porteurs de projets auront la possibilité de récuser certains membres du Groupe Opérationnel ou  des experts scientifiques (liste à fournir) s’il y a risque de conflit d’intérêts (contrats en cours, confidentialité, propriété intellectuelle). 

· Les membres du Groupe Opérationnel et du Bureau sont astreints à l’obligation de confidentialité. 

Suivi des dossiers :

Le suivi des projets, en fonction des jalons établis dans l’acte attributif de financement sera assuré, pour le compte du GIP ANR, par l’ADEME.

Des rapports intermédiaires annuels et un rapport final seront demandés. 

Le rapport final devra permettre d’évaluer l’impact pour les partenaires et la société du soutien apporté par l’Etat au projet, et mentionnera en particulier : 

· l’émergence de solutions techniques innovantes ; 

· la valorisation industrielle (création de propriété intellectuelle, accords, commercialisation, capitalisation, chiffre d’affaires, innovation en R&D) ; 

· l’emploi créé (nombre, qualité, formations) ; 

· le positionnement du projet par rapport à la concurrence internationale ; 

· l’effet levier de l’aide de l’Etat sur le financement du projet.
Procédure de réponse :

La procédure de dépôt sera faite :

· par Internet sur le site du PREDIT : www.predit.prd.fr . avant le 25 juin 2005 à minuit en joignant les trois fichiers ci-dessous en document attaché
· Et par courrier en envoyant un exemplaire papier à l’adresse suivante :

ADEME

Centre de Sophia Antipolis

"Appel à propositions PREDIT"

500 route des Lucioles 

06560 VALBONNE
Le dossier devra contenir l’ensemble des éléments nécessaires à l’évaluation scientifique et technique du projet :

· Une fiche d’identité du projet : fichepartenaire.xls regroupant les informations générales relatives au projet : nom du projet, titre, coordinateur et autres partenaires du projet, durée, coût global.

· Une fiche signalétique rédigée en français et en anglais GO4_fiche_de_synthese.rtf reportant d’une manière synthétique les objectifs et finalités du projet (résumé technique & économique), présentant les partenaires, et précisant les enjeux scientifiques et techniques du projet.

· Une présentation détaillée du projet :GO4-projetdetail.rtf
· Contexte scientifique : objectif, état de l’art.

· Contexte technique et économique (si pertinent pour la proposition): verrous technologiques à lever, situation du marché, analyse de la concurrence, brevets à mettre en oeuvre pour atteindre l’objectif, projets concurrentiels.

· Organisation du projet : qualification des acteurs, valeur ajoutée à la coopération.

· Organisation du partenariat et pilotage du projet.

· Programme des travaux (description scientifique détaillée, répartition des tâches entre les partenaires, échéancier des réalisations intermédiaires et finales).

· Exploitation des résultats : critères de réussite, propriété intellectuelle, retombées scientifiques, industrielles et économiques.

· Renseignements financiers : montant de l’aide demandée, tableau de financement, nature des dépenses

· Personnes chargées du suivi administratif ou financier, personnes à contacter pour des questions scientifiques ou techniques.

Les réponses, pour être considérées comme complètes, doivent contenir les éléments demandés par la procédure de réponse sur le site, en particulier une description synthétique de la proposition, de la méthodologie proposée et des résultats escomptés, et des éventuels partenariats envisagés. 

Secrétariat du groupe opérationnel:

MINEFI :

Emmanuel Clause : emmanuel.clause@industrie.gouv.fr

METALTM :

André Peny: andré.peny@equipement.gouv.fr

Marie-Claire de Franclieu : marie-claire.de-franclieu@equipement.gouv.fr
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